
Location des salles communales
Vous pouvez contacter le secrétariat de la mairie au 04.76.38.50.68 pour vérifier les
disponibilités et réserver votre salle.

SALLE DES FÊTES

SITE DE L'ARTHAUDIÈRE
Tarifs de location :

Toutes les manifestations se dérouleront obligatoirement en journée.

Un tarif spécial sera apliqué pour les entreprises.

Un chèque de caution de 500€ sera demandé lors de la réservation.

Règlement de l'utilisation des dépendances du château de l'Arthaudière et les règles de sécurité : (à consulter en mairie)

reglement

agenda

Tarifs de location :

Règlement de l'utilisation de la salle des fêtes et les règles de
sécurité : (à consulter en mairie)

La gestion, le tri et l'évacuation des poubelles sont sous la
responsabilité du loueur.

Associations communale et Chavanais : 180 €

Non résidents et associations extérieures à commune : 400 €

Un chèques de caution de 500€

Un chèque de caution de 200€ pour le ménage s'il n'est pas

fait correctement.

Un chèque de caution de 1000€ pour le vidéo projecteur.

La vocation reste gratuite pour les associations de la

commune. 

terrasses et cour du château 200 €

Photos dans les jardins : dons volontaires à l'association : Les Amis de l'Arthaudière
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